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 Conférence de la Famille 2004 

Adolescents et Médias
Voici la participation du MMMFrance à la conférence de la famille  2004 dans le cadre du Groupe n° 3 « Adolescence, Familles et Loisirs ». Monsieur Jacob, Ministre délégué à la famille, souhaite envisager « les conditions de la réussite de l’adolescence », et « faire découvrir et comprendre aux 11- 18 ans les grandes valeurs partagées par notre société ».

Une des missions de ce groupe est d’apporter une contribution à la politique de « l’éducation à l’image », menée par les pouvoirs publics, plus particulièrement au décodage des images et des messages d’information pour les parents et pour les jeunes.

Le Mouvement Mondial des Mères France s’accorde à constater que la richesse et la diversité de l’offre média est une opportunité pour les adolescents (accès à l’information, à la connaissance…).

Nous souhaitons attirer l’attention du gouvernement sur le fait que les valeurs proposées par les médias influencent, imprègnent, inspirent, voire dictent des comportements à des personnalités en cours de formation et de socialisation (cf. investissements pub médias). Cet impact des médias sur les jeunes est  très important. Nous les mères qui, par nature et par fonction, exerçons avec les pères un rôle pivot et quotidien dans le suivi de nos adolescents, avons une place prépondérante dans ce débat.

Nous vous proposons un constat, des souhaits et émettons des propositions.

I -
Le Constat du MMMFrance ( Ado/médias : activité chronophage et solitaire

1. Une activité chronophage :

· Le temps passé par les jeunes devant les médias est considérable et ne cesse d’augmenter : TV - Radio - Affichage -  Internet.

2. Un face à face solitaire ado/écran :

· De plus en plus des 11-18 ans ont un poste de TV dans leur chambre ;

· 88 % des jeunes déclarent être seuls avec l’écran Internet (source : synthèse internationale oct. 2003 : les jeunes et Internet – CLEMI).

3. Un contrôle parental incomplet voire inexistant :

· Face aux nouvelles technologies, les parents sont souvent démunis, faute de temps, de connaissances techniques et d’autorité, ils sont envahis par les écrans plébiscités par les jeunes. 

4. Une éducation à l’image : nécessaire mais pas suffisante :

· Face à la surenchère d’images, rapides, violentes, sexuelles… Le MMM se réjouit de la politique d’encouragement de l’éducation à l’image si celle-ci peut permettre de prendre de la distance. Néanmoins, aucune formation n’empêchera les images de s’imprimer dans le subconscient des jeunes pour ressortir sous diverses formes.

II -
Le Souhait du MMMFrance

La politique d’éducation à l’image doit concerner à la fois  :

· Les récepteurs des images (enfants/parents) ;

· Les émetteurs des images : créateurs, transporteurs, diffuseurs (via : TV, cinéma, K7, presse, Internet, téléphones portables avec écran…).

III -
Les Propositions du MMMFrance

Développer une politique de protection des ado face aux médias  :

· Appliquer la loi : faire respecter le code pénal : Article 227-24
« Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit ou quel qu’en soit le support un message à caractère violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine, soit de faire commerce d’un tel message, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 500 000 F d’amende lorsque ce message est susceptible d’être vu ou perçu par un mineur. »

· Créer un numéro vert pour recenser les non respects de la loi ;

· Faire un rapport sur les abus signalés par le numéro vert ;

· Créer des commissions de vérification de l’image au sein des collectivités locales, pour éviter  les dérives actuelles sur les panneaux d’affichage gérés par les municipalités ;

· Rendre obligatoire pour les serveurs Internet l’intégration d’un logiciel de contrôle parental.

Eduquer les adolescents :

· Dans le cadre des cours d’instruction civique : faire élaborer par les adolescents une charte de bonne conduite sur Internet (cf. expérience réalisée dans les pays anglo-saxons) ;

· Diffuser et communiquer des extraits d’études du Rapport Kriegel montrant l’impact des images sur le psychisme et le comportement.

Rendre les parents acteurs :

· Communiquer le numéro vert et inciter les parents à l’utiliser à travers les écoles, les mairies, les associations, les médias ;

· Créer un guide à destination des parents : « Du bon usage des médias » avec :

· des infos pratiques sur les limites des médias,

· des extraits d’études du rapport Kriegel montrant l’impact des images sur le psychisme et le comportement,

· un décodage du jargon,

· des adresses de formations ;

· Impliquer les parents d’ados, dans les commissions de censure C.S.A (combien sont ils aujourd’hui ?)
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